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*rt -mux BUREAU NATT.NAUX cc. AUX ME,BRES DU
GROUPE ET IIP1.-51=IIRECTEURS GENERAUX DG I ET X

REUNIONS DE LA COT'lMISSION DES 28 ET 29 OCTOBRE

l.
LA COI{MISSION A CONSACRE SA JOURNEE DE MARDI AUX OUESTION AGRICOLESEN VUE DE L'EXAIYIEN D'ENSEMBLE DE LA PAC AUOUEL
LE CONSEIL D'AGRICULTURE A COMI{ENCE A PROCEDER HIER. LA COMMISSIONA EXAIiIINE TOIJT PARTICULIEREI{ENT LES CHANGEMENTS STRUCTURELS A
APPORTER AU SECTEUR LAITIER CARACTERISE PAR DES EXCEDENTS CONSIDE-
RABLES DE POUDRE DE LAIT DONT LA RESORPTION ENTRAINE DES CHARGES
CONSIDERABLES (PRES DE 2 MILLIARDS D'UC PREVUS AU BUDGET CONMUNAU-TAIRE I976 POUR LE SOUTIEN DU MARCHE DU LAIT).
LA COMI'IISSICNA ARRETE EGALEMENT LES DISPOSITIONS
UNE EVALUATION OBJECIIVE (DONNEES STATISTIQUES,
ETC...) DES DONNEES SUR LESOUELLES SONT FONDEES

NECESSAIRES POUR
PR0DUCTI0N, REVE NUS
SES PROPOSITIONS

ANNUELLES DE PRIX AGRICOLES.
JE VOUS FERAI PARVENIR EN DEBUT DE SEMAINE
"METHODE OBJECT IVE ' 

"
UN RESUI'4E DE CETTE

F!IINr LA c0Mi4ISSI0NA DEcIDE MERCREDI APRES-IYIIDI D'EMETTRE UN AVIsI'IOTIVE A L'ENCONTRE DU GOUVERNEFIENT FRRANCAIS. ELLE CONSTATE OUECE GOUVERNEI'IENT, EN INSTIIUANI ET EN PERCEVANT UNE TAXE SUR LESVINS ORIGINAIRES D'ITALIE, A MANAUE AUX OBLIGATiOI\|S OUT LUI
INCOMBENT EN VERIU DU TRAITE CEE. SELON LES TERIIIES DE L'AVIS MOTIVE,
LA FRANCE IST INVITEE A SUPPRIIYIER LA TAXE DANS UN DELAI DE 7 JOURS.LE I3 OCTOBRE I975, LA COMMISSION A OUVERT FORMELLEMENT LA PROCEDURE
DE L'ARTICLE I69 CEE (''PROCEDURE D'INFRACTION'').
AU TITRE DE CETTE PROCEDURE LE GOUVERNEMENT FRANCAIS A COIIMU-
NIOUE SES OBSERVATIONS LE 24 OCTOBRE I975.
Lq REPONSE DU GOUVERNEMENT FRANCAIS NE CONTIENT AUCUN ELEMENT
NOUVEAU SUSCEPT IBLE DE CO NDUIRE LA CO|YII{ISSION A REVO IR SA POSIT ION.
EN CONSEQUENCE, I.A COI4I{ISSION A DECIDE D'AITETTRE L'AVIS MOTIVE.

LA COMIIIISSION A CONSACRE LA JOURNEE DE MERCREDI AUX PROBLEMES
BUDGETATRES ET NOTAMMENT AU BUDGET CECA, q LA RECHERCHE, AU SECTEUR
DE L 'AC IER ET A L 'A I'E AL IIYIENTA IRE .

1o
AFFA IRES B UDGETA IRES

LA COMMISSION A POURSUIVI SES ECHANGES
BUDGETAIRES., PROBLEMES DE PRCEDURES ET
CONTROLE FINANCIER, PROBLET,lE DE L'UNIIE

BUDGET CECA

DE VUE SUR LES AFFAIRES
DE GESTION BUDGETA IRE,
DE COMPTE BUDGETAIRE.

LA COMMISSION A ARRETE L'AVANO-PROJET DU BUDGET OPERATIONNEL CECA
POUR I976. .'E VOUS RAPPELLE QU'IL S'AGIT LA D'UNE PREI,lIERE LECTURE,LA COMI'IISSION DEVANI ARRETER CE BUDGET EN }ETI|E LECTURE A LA FIN DE

L.AI',NEE APRES AVOIR RECUEI,.LI L.AVIS DU PARLEMENT EURoPEEN ET DU
COMITE CO NSULTAT IF CECA .
DANS CET AVANI-PROJET LA COi'lI,IISSION SE PRONONcE EN FAVEUR DU MAINTIEN
DU TAUX DES PRELEVEMENTS P0UR L'ExERcIcE 1976 A 0129 o/0.
LE BUNGET CECA ETANT UN BUDGET DE RECETTES, I.'APP[ICATION DE CE
TAUX DETERPIINE LES CREDITS DISPONIBLES, QUi SONT EVALUES A I06 MIJC
EN I976 CONTRE 98 SELON LES PREVISIONS RECTIFIEES POUR I)75.
CES I 06 I'1UC SE REPART ISSE NT DE LA FACON SUIVA NTE :
DEPE NSES ADMINISTRAI IVES
AIDE A LA READAPTATION
AIDE A LA RECHERCHE
AIDE AU CHARBON A COKE
BO NIFICATIONS D' INTERET
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A CES P0STES S'A.,0UTENT LES PRETS P0UR LOGEI1ENTS S0CIAUX: tZrS MUC

LA COMMISSION A ADOPTE EGALET'IENT UN BUDGET RECTIFICATIF CECA POUR
I975 (RECTIFICATION RENDUE NECESSAIRE PAR LINE SENSIBLE DIMINUTION
DES RESSoURCES PRoPRES CECA, EN RAISON DE LA RECESSION ECONO|YIIQUE).

5.
RECHERCHE

SUR RAPPORT DE M. BRUNNER, LA COI'lMISSION A ADOPTE UNE COMMUNICATION
SUR LES OBJECTIFS, LESPRIORITES ET LES MOYENS D'UNE POLITIQUE COt't-
MUNE DE LA RECHERCHE ET DU DEVELOPPEIYIENT. ELLE COI'lPLETE LA CONII1UNI-
CATION OUE LA COMMISSION AVAIT ENVOYEE LA SEMAINE DERNIERE SUi LE
ROLE DU CENTRE COMI.IUN DE RECHERCHE ET LES ORIENTATIONS DE SO^I
PROGRAI4ME PLURIANNUEL. LA COI,li'.IISSION PREVOIT NOTAI'1MENT COI'1T,IE SEC-
TEURS PRIOR ITAIRES LES RESSOURCES NATURELLES (ENERGIE, AGR ICULTURE ,
MAT IERES PREI'IIERES) , L'ENVIRO NNENENT , LE DEVELOPPEMENT INDUSTR IEL
(INFoRMATISUE, SIDERURGIE ETC...) ET LA VIE EN S0CIETE (RECHERCHES
s0cIALES, BI0-t4EDICALES, TRANSpoRTS EN C0t'tMUN, ETC.,).

4.
AC IER

ASPECT OCDE: LE SECRETARIAT DE L'OCDE S'EST DECLARE PRET A ORGA.
NISER LES DISCUSSIONS PROPOSEES PAR LA COMMISSION

ENTRE LA COMMUNAUTE ET LES PAYS CONCERNES. L'OCDE EST EN TRAIN DE
PRENDRE LES DIS;POSITIONS NECESSAIRES A CETTE FIN.
DIS: LA COMMISSION FAIT PRESSION SUR L'OCDE POUR AVANCER LA DATE

DE LA PREMIERE REUNION.
LE FAIT AUE LE SECRETARIAT DE L'OCDE S'OCCUPE DE L'ORGANISATION DES
DISCUSSIONS DANS LE CADRE DU ''TRADE PLEDGE'' NE SIGNIFIE PAS OUE
LES PAYS PlEMBRES DE L'OCDE A IENT DONI{E LEI'R ACCORD A CETTE INITIA.
TIVE DE LA COI\/IMUNAUTE. FIN D IS

5,
AFFA IRE ' 'NAT IONAL CARBO NISI NG COMPA NY (N.C.C. ) . IP (75) I 9 t

LA COI'IMISSION A PRIS UNE DECISION ADOPTANT DES MESURES CONSER.
VATOIRES DANS L'AFFAIRE OUI OPPOSE LA NATIONAL CARBONISING COI4PANY
A N0TTINGHAtyl (R0yAt'rylE-uNI), AU NATI0NAL C0AL B0ARD (N.C.B.).

6.
AIDE AUX RAPATRIES D'ANGOLA ET AUX REFUGIES PALESTINIENS

A} LA COMMISSION A DECIDE UNE AIDE D'URGENCE EN FAVEUR DES
RAPATRIES D'ANGOLA AU PORTUGAL. CETTE A IDE D'URGENCE COMPORTE:

A. LA FOURNITURE DE 4OO TONNES DE BUTTEROIL ET DE 550 TONNES DE
POUDRE DE LAIT, PAR L'INTERFIEDIAIRE DU PROGRAl T'1E ALIMENTAIRE
M0NDIAL (C0UT: 910.000 UC).,
B. UN CREDIT DE 150.000 UC P0UR L'ACHAT DE t{EDI0AMENTS, VETEMENTS,
i{AISONS PREFABRIOUEES ETC. PAR L'INTERMEDIAIRE DE LA LIGUE DES
SOCIETES DE LA CRO IX ROUGE.
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LA COMI{ISSION AVA IT DEJA DECIDE
DES ' 'PERSONNES SI['ISTREES' ' EN
PAR AVION DE IOO TONNES DE
(D'AUTRES ACTIONS SONT EN COURS

LE 15 OCTOBRE UNE AIDE EN FAVEUR
ANGOLA I4EME OUI COMPORTAIT L'ENVOI

POUDRE DE LAIT
D'EXAMEN).

B) LA COIlI'lISSION A DECIDE EGALEI4ENT UNE AIDE EXCEPTIONNELLE A

L'UNRh'A EN FAVEUR DE S REFUG IES PALEST I NIENS.
IL S'AGIT DE 5.000 T0NNES DIf CEREALES (C0UT. 150.000 DOLLARS), QtlI
VIENNENT S'AJOUTER A L'A IDE NORI{ALE PREVUE POUR I975 (2O.OOO TONNES. 5 MIO DE DOLLARS).

CETTE ACTION EST JUSTIFIEE A LA FOIS PAR LES BESOINS CROISSANTS
DES REFUGIES PALESTINIENS, COMPTE TENU NOTAMMENT DE LA SITUATION
DU LIBAN, ET PAR LA PRECARITE DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'UNRWA.
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MA NUEL SA I'ITARELL I


